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Vu l'arrêté interministériel du 24 Chaâbane 1434
correspondant au 3 juillet 2013 fixant la composition et le
fonctionnement de la commission de wilaya chargée de
l'examen des demandes d'octroi de l'autorisation d'usage
pour les forêts récréatives ;

Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l'article 15 du décret exécutif n° 06-368 du 26 Ramadhan
1427 correspondant au 19 octobre 2006 fixant le régime
juridique de l'autorisation d'usage pour les forêts
récréatives ainsi que les conditions et les modalités de son
octroi, le présent arrêté a pour objet de déterminer une
section de la forêt Barrage Vert Moudjbara (Parc Citadin),
dépendant du domaine forestier national dans la wilaya de
Djelfa, commune de Djelfa, à affecter à l'usage de forêt
récréative.

Art. 2. — La forêt récréative, section de la forêt Barrage
Vert Moudjbara (Parc Citadin) dépendant du domaine
forestier national, citée à l'article 1er ci-dessus, est située
sur le territoire de la commune de Djelfa, et occupe une
superficie de 44 ha, 24 a et 37 ca, délimitée par les
coordonnées énumérées ci-dessous :

Arrêté du 7 Chaoual 1438 correspondant au 1er juillet
2017 déterminant une section de la forêt Senalba
Gharbi dépendant du domaine forestier national
dans la wilaya de Djelfa, commune de Charef, à
affecter à l'usage de forêt récréative.

————

Le ministre de l'agriculture, du développement rural et
de la pêche,

Vu le décret présidentiel n° 17-180 du 28 Chaâbane
1438 correspondant au 25 mai 2017, complété, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991
relatif à l'inventaire des biens du domaine national ;

Vu le décret exécutif n° 95-333 du Aouel Joumada
Ethania 1416 correspondant au 25 octobre 1995, modifié
et complété, portant création de la conservation des forêts
de wilaya et fixant son organisation et son
fonctionnement ;

Vu le décret exécutif n° 06-368 du 26 Ramadhan 1427
correspondant au 19 octobre 2006 fixant le régime
juridique de l'autorisation d'usage pour les forêts
récréatives ainsi que les conditions et les modalités de son
octroi ;

Vu le décret exécutif n° 12-427 du 2 Safar 1434
correspondant au 16 décembre 2012 fixant les conditions
et modalités d'administration et de gestion des biens du
domaine public et du domaine privé de l'Etat ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 Chaâbane 1434
correspondant au 3 juillet 2013 fixant la composition et le
fonctionnement de la commission de wilaya chargée de
l'examen des demandes d'octroi de l'autorisation d'usage
pour les forêts récréatives ;

Arrête :

Article 1er. — En application des dispositions de
l'article 15 du décret exécutif n° 06-368 du 26 Ramadhan
1427 correspondant au 19 octobre 2006 fixant le régime
juridique de l'autorisation d'usage pour les forêts
récréatives ainsi que les conditions et les modalités de son
octroi, le présent arrêté a pour objet de déterminer une
section de la forêt Senalba Gharbi, dépendant du domaine
forestier national dans la wilaya de Djelfa, commune de
Charef, à affecter à l'usage de forêt récréative.

Art. 2. — La forêt récréative, section de la forêt Senalba
Gharbi, dépendant du domaine forestier national, citée à
l'article 1er ci-dessus, est située sur le territoire de la
commune de Charef, et occupe une superficie de 19 ha,
26 a et 54 ca, délimitée par les coordonnées énumérées
ci-dessous :

COORDONNEES

Points

X Y

P1

P2

P3

P4

P5

526921

526856

526390

525914

525945

3833789

3834140

3834278

3834138

3833723

La section de la forêt Barrage Vert Moudjbara (Parc
Citadin) à affecter à l'usage de forêt récréative, est
délimitée conformément au plan annexé à l’original du
présent arrêté.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Chaoual 1438 correspondant au 1er
juillet 2017.

Abdelkader BOUAZGHI.
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La section de la forêt Senalba Gharbi à affecter à l'usage
de forêt récréative, est délimitée conformément au plan
annexé à l’original du présent arrêté.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 7 Chaoual 1438 correspondant au 1er
juillet 2017.

Abdelkader BOUAZGHI.
————★————

Arrêté du 7 Chaoual 1438 correspondant au 1er juillet
2017 déterminant une section de la forêt Barrage
Vert Moudjbara dépendant du domaine forestier
national dans la wilaya de Djelfa, commune de
Djelfa, à affecter à l'usage de forêt récréative.

————

Le ministre de l'agriculture, du développement rural et
de la pêche,

Vu le décret présidentiel n° 17-180 du 28 Chaâbane
1438 correspondant au 25 mai 2017, complété, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-455 du 23 novembre 1991
relatif à l'inventaire des biens du domaine national ;

Vu le décret exécutif n° 95-333 du Aouel Joumada
Ethania 1416 correspondant au 25 octobre 1995, modifié
et complété, portant création de la conservation des forêts
de wilaya et fixant son organisation et son
fonctionnement ;

Vu le décret exécutif n° 06-368 du 26 Ramadhan 1427
correspondant au 19 octobre 2006 fixant le régime
juridique de l'autorisation d'usage pour les forêts
récréatives ainsi que les conditions et les modalités de son
octroi ;

Vu le décret exécutif n° 12-427 du 2 Safar 1434
correspondant au 16 décembre 2012 fixant les conditions
et modalités d'administration et de gestion des biens du
domaine public et du domaine privé de l'Etat ;

Vu l'arrêté interministériel du 24 Chaâbane 1434
correspondant au 3 juillet 2013 fixant la composition et le
fonctionnement de la commission de wilaya chargée de
l'examen des demandes d'octroi de l'autorisation d'usage
pour les forêts récréatives ;

COORDONNEES
Points

X Y

P1

P2

P3

P4

P5

P6

P7

P8

P9

P10

P11

P12

P13

P14

P15

P16

P17

P18

P19

P20

P21

P22

P23

P24

P25

P26

P27

P28

P29

P30

P31

P32

P33

P34

481739

481708

481647

481438

481401

481331

481278

481233

481199

481197

481240

481243

481238

481235

481248

481294

481318

481345

481384

481430

481487

481526

481584

481649

481667

481686

481699

481715

481728

481730

481721

481360

481306

481248

3823031

3822965

3822907

3822724

3822712

3822723

3822761

3822824

3822938

3822978

3823038

3823054

3823079

3823138

3823160

3823202

3823202

3823219

3823210

3823217

3823192

3823192 

3823172

3823167

3823171

3823166

3823166

3823150

3823117

3823087

3823055

3822716

3822738

3822800


